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STCE
1 RUE EN CLAIRVOT
21850 ST APOLLINAIRE

Notre r�f�rence � rappeler
dans toute correspondance :

N� assur� : 503906A
N� contrat : 1254001�/�002�87011/94
Code courtier : 47/K410
N� SIREN : 450139571

Pour tout renseignement contacter :
Votre interm�diaire
BATI-ASSURANCES
50 RUE DE LYON
89200 AVALLON
T�l. : 03.86.34.26.13
Fax : 03.86.34.46.39

Attestation d'assurance
GLOBAL CONSTRUCTEUR

P�riode de validit� : du 01/01/2026 au 31/12/2026

SMA�SA ci-apr�s d�sign� l'assureur atteste que l'assur� d�sign� ci-dessus est titulaire d'un contrat d'assurance
professionnelle GLOBAL CONSTRUCTEUR num�ro 503906A1254001 / 002 87011/94.

B�n�ficie(nt) �galement de la qualit� d'assur� :
n STCE ENERGIES 1 RUE EN CLAIRVOT 21850 ST APOLLINAIRE

SIREN : 489364448

1 - PERIMETRE DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES GARANTIES

Seules les activit�s professionnelles suivantes sont garanties par le pr�sent contrat :

- Activit� : Plomberie - installations sanitaires
D�finition :
R�alisation d'installations (production, distribution, �vacuation) sanitaires et d'eau chaude (sanitaire et de
chauffage), de r�seaux de fluide ou de gaz, hors techniques de g�othermie et pose de capteurs solaires
int�gr�s.

Cette activit� comprend les travaux accessoires ou compl�mentaires de :
n platelage, r�alisation de socle et support d'appareils et �quipements,
n chapes de protection des installations de chauffage,
n tranch�es, trous de passage, saign�es et raccords,
n calorifugeage, isolation thermique et acoustique,
n raccordement �lectrique du mat�riel,
n r�alisation de goutti�res, descentes eaux pluviales et solins.

Qualifications d�tenues :
Qualification Qualibat 5112 Installation de plomberie sanitaire pour des b�timents sans surpresseur sup�rieurs
< 1000m€

8251113235601510000016
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- Activit� : Installations thermiques de g�nie climatique
D�finition :

R�alisation d'installations (production, distribution, �vacuation) de chauffage et de refroidissement, y compris de
ventilation m�canique contr�l�e (V.M.C), hors technique de g�othermie et pose de capteurs solaires
int�gr�s.
Cette activit� comprend les travaux accessoires ou compl�mentaires de :

n platelage, r�alisation de socle et support d'appareils et �quipements,
n chapes de protection des installations de chauffage,
n tranch�es, trous de passage, saign�es et raccords,
n calorifugeage, isolation thermique et acoustique,
n raccordement �lectrique du mat�riel,
n installation de r�gulation, de t�l�alarme, de t�l�surveillance, de t�l�gestion et de gestion technique

centralis�e des installations concern�es.

Qualifications d�tenues :
Qualification Qualibat 5213 Installation de chauffage avec chaudi�re gaz/fuel en habitat individuel, collectif et
tertiaire sup�rieur < 1000m€

Qualification Qualibat 5312 Installation de VMC en habitat individuel, collectif et tertiaire sup�rieur < 1000m€

- Activit� : Ma'onnerie et b�ton arm� sauf precontraint in situ
D�finition :
R�alisation de ma�onnerie en b�ton arm� pr�fabriqu� ou non, en b�ton pr�contraint pr�fabriqu� (hors
pr�contraint in situ), en blocs agglom�r�s de mortier ou de b�ton cellulaire, en pierres naturelles ou briques,
ceci tant en infrastructure qu'en superstructure, par toutes les techniques de ma�onnerie de coulage, hourdage
(hors rev&tement mural agraf�, attach� ou coll�).

Cette activit� comprend les travaux de :
n enduits < base de liants hydrauliques ou de synth�se,
n ravalement en ma�onnerie,
n briquetage, pavage, dallage, chape,
n fondations autres que pieux, barrettes, parois moul�es, palplanches, parois de sout�nement autonomes et

toutes autres techniques �quivalentes.

Ainsi que les travaux de :
n assainissement autonome,
n terrassement, drainage et de canalisations enterr�es,
n compl�ment d'�tanch�it� des murs enterr�s,
n pose de mat�riaux contribuant < l'isolation int�rieure.

Ainsi que les travaux accessoires ou compl�mentaires de :
n pose de renforts bois ou m�tal n�cessit�s par l'ouverture de baies et les reprises en sous-oeuvre,
n d�molition et VRD, pose d'huisseries, pose d'�l�ments simples de charpente, ne comportant ni entaille, ni

assemblage, et scell�s directement < la ma�onnerie, � l'exclusion de toute charpente pr�fabriqu�e
dans l'industrie,

n pl�trerie, carrelage, fa�ence et rev=tement en mat�riaux durs < base min�rale,
n calfeutrement de joints,
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Et les travaux suivants li�s < la fumisterie :
n construction, r�paration et entretien d'�tres et foyers (hors four et chemin�e industriels),
n conduits de fum�es et de ventilation < usage domestique et individuel,
n ravalement et r�fection des souches hors combles,
n construction de chemin�es < usage domestique et individuel,
n rev=tements en carreaux et panneaux de fa�ence.

Cette activit� ne comprend pas :
n les ouvrages d'art en b�ton arm�,
n les ouvrages �tanches en b�ton arm�,
n les ouvrages de g�nie civil industriel,
n les dallages � usage industriel.

Qualifications d�tenues :
Qualification Qualibat 2113 Ma�onnerie et ouvrage en b�ton arm�

- Activit� : B�ton pr�contraint in situ
D�finition :
Mise en oeuvre de b�ton arm� pr�contraint mis en tension sur chantier.

Qualifications d�tenues :
Qualification Qualibat 2212 B�ton arm� et b�ton pr�contraint

- Activit� : Platrerie - staff - stuc - gypserie
D�finition :
R�alisation de pl�trerie, cloisonnement et faux plafonds < base de pl�tre, en int�rieur, y compris la mise en
oeuvre des mat�riaux ou produits contribuant < la s�curit� incendie.

Cette activit� comprend les travaux accessoires ou compl�mentaires de :
n menuiseries int�gr�es aux cloisons,
n doublage thermique ou acoustique int�rieur.

- Activit� : Peinture
D�finition :
R�alisation de peinture, y compris les rev=tements peinture �pais ou semi-�pais ou min�ral �pais (RPE, RSE,
RME), de ravalement en peinture, de pose de rev=tements souples, textiles, plastiques ou assimil�s sur
surfaces horizontales et verticales, y compris les plafonds tendus.

Cette activit� comprend les travaux de :
n nettoyage, sablage, grenaillage,
n enduits d�coratifs int�rieurs.

Ainsi que les travaux accessoires ou compl�mentaires de :
n menuiseries int�rieures,
n rev=tements en fa�ence,
n isolation acoustique et thermique par l'int�rieur.
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Cette activit� ne comprend pas les travaux de :
n imperm�abilisation,
n �tanch�it�,
n sols coul�s.

- Activit� : Rev&tement de surfaces en mat�riaux durs - chapes et sols coul�s
D�finition :
R�alisation de rev=tement de surfaces en carrelage ou en tout autre produit en mat�riaux durs, naturels ou
artificiels (hors agrafages, attaches), chapes, sols coul�s < base de r�sine, sols coul�s < base hydraulique
(b�ton cir�).

Cette activit� comprend les travaux accessoires ou compl�mentaires de :
n pose de r�silient acoustique ou d'isolation sous chape ou formes flottantes,
n �tanch�it�, sous carrelage non immerg�, < l'int�rieur de locaux,
n �tanch�it�, sous carrelage, lorsqu'elle domine une partie non close du b�timent,
n protection par imperm�abilisation des supports de carrelage et fa�ence.

Cette activit� ne comprend pas :
n la r�alisation des sols sp�ciaux,
n les travaux d'�tanch�it� sous carrelage de toiture-terrasse, de piscine ou de cuvelage.

- Activit� : Isolation thermique par l'ext�rieur
D�finition :
R�alisation de travaux d'isolation thermique par l'ext�rieur rev=tue par un enduit < base de liants hydrauliques
ou organiques directement appliqu�s sur un isolant ou un parement coll�.

Cette activit� comprend les travaux accessoires ou compl�mentaires de zinguerie et les �l�ments de finition de
l'isolation par l'ext�rieur.

- Activit� : Chauffage et installations thermiques
D�finition :
R�alisation d'installations de :

n production, distribution, �vacuation de chauffage et/ou de rafra�chissement, y compris les pompes <
chaleur et les po=les,

n capteurs solaires thermiques non int�gr�s sur des maisons individuelles ou b�timents < usage collectif,
n production et distribution d'eau chaude sanitaire,
n ventilation m�canique contr�l�e (V.M.C).

Cette activit� comprend les travaux accessoires ou compl�mentaires de :
n platelage, r�alisation de socle et support d'appareils et �quipements,
n tranch�es, trous de passage, saign�es et raccords,
n calorifugeage, isolation thermique et acoustique,
n raccordement �lectrique du mat�riel,
n installation de r�gulation, de t�l�alarme, de t�l�surveillance, de t�l�gestion et de gestion technique

centralis�e des installations concern�es.
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Cette activit� ne comprend pas la r�alisation ou la pose de :
n syst=me de captage g�othermique,
n capteurs solaires thermiques int�gr�s,
n installations photovolta?ques,
n inserts et chemin�es.

- Activit� : Installations d'a�raulique, de climatisation et de conditionnement d'air
D�finition :
R�alisation d'installations d'a�raulique (production, distribution, �vacuation) assurant les fonctions de
renouvellement et traitement de l'air, de refroidissement, de climatisation et de chauffage.

Cette activit� comprend les travaux accessoires et n�cessaires de :
n platelage, r�alisation de socle et support d'appareils et �quipements,
n tranch�es, trous de passage, saign�es et raccords,
n calorifugeage, isolation thermique et acoustique,
n raccordement �lectrique du mat�riel,
n installation de r�gulation, de t�l�alarme, de t�l�surveillance, de t�l�gestion et de gestion technique

centralis�e des installations concern�es.

Cette activit� ne comprend pas :
n la r�alisation du syst=me de captage g�othermique,
n la pose de capteurs solaires thermiques int�gr�s,
n la pose d'installations photovolta?ques.

Qualifications d�tenues :
Qualification Qualibat 5311 Installation de VMC en habitat individuel, collectif et tertiaire inf�rieur < 1000m€

- Activit� : Electricit�-T�l�communications cette activit� comprend l'installation de borne IRVE dans la
limite de la qu alification d�tenue
D�finition :
R�alisation de r�seaux de distribution de courant �lectrique, de chauffage �lectrique, ainsi que le raccord et
l'installation d'appareils �lectriques.

Cette activit� comprend :
n l'installation de ventilation m�canique contr�l�e (V.M.C),
n l'installation de groupes �lectrog�nes,
n la pose de dispositifs de protection contre les effets de la foudre et la pose d'antennes et de paraboles,
n la r�alisation de r�seaux de t�l�communication et de transmission de l'information,
n l'installation de syst�me domotique et immotique, y compris la gestion technique centralis� (GTC) et la

gestion technique du b�timent (GTB).

Ainsi que les travaux accessoires ou compl�mentaires :
n de tranch�es, trous de passage, saign�es et raccords.

Cette activit� ne comprend pas :
n la pose de capteurs solaires,
n la pose d'installations photovolta?ques.
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Qualifications d�tenues :
Qualification Qualifelec Electrotechnique avec �ventuellement Indices CH1 - CH2 - TH1 - TH2 - TH3
�lectrothermie avec mention V.M.S

- Activit� : Contractant g�n�ral en r�novation et r�habilitation

Contractant g�n�ral sous traitant tout ou partie de la maitrise d'oeuvreet sous traitant tout ou partie destravaux,
pour des op�rations dont le cout totalpr�visionnel n'exc�de pas 400 000 euros HT

- Activit� : Contractant g�n�ral en op�ration neuves

Contractant g�n�ral sous traitant toute la maitrise d'oeuvre(conception et r�alisation) et sous traitant tout ou
partie des travaux pourdes op�rations de construction neuves dont le co�t total pr�visionnel n'exc�de pas 10
000 000 euros HT

- Activit� : Entreprise g�n�rale

sous traitant la totalit� des travaux autres que ceux de structure etma�onnerie b�ton arm�
Lorsque l'assur� donne des travaux en sous-traitance, la garantie lui reste acquise m=me s'ils ne correspondent
pas aux activit�s d�clar�es ci-dessus.

2 - GARANTIES D'ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE ET
COMPLEMENTAIRE POUR LES OUVRAGES SOUMIS A L'OBLIGATION D'ASSURANCE

Les garanties objets de la pr�sente attestation s'appliquent :
- aux activit�s professionnelles suivantes : activit�s list�es au paragraphe 1 ci-avant ;
- aux travaux ayant fait l'objet d'une ouverture de chantier pendant la p�riode de validit� mentionn�e

ci-dessus. L'ouverture de chantier est d�finie < l'annexe I < l'article A 243-1 du code des assurances ;
- aux travaux r�alis�s en France M�tropolitaine et dans les DROM ;
- aux chantiers dont le co�t total de construction H.T. tous corps d'�tat (honoraires compris), d�clar� par le

ma�tre d'ouvrage, n'est pas sup�rieur < la somme de 26�000�000 ?.
Cette somme est illimit�e en pr�sence d'un contrat collectif de responsabilit� d�cennale b�n�ficiant <
l'assur�, comportant < son �gard une franchise absolue au maximum de :

l 10 000 000 ? par sinistre si l'assur� r�alise des travaux incluant la structure ou le gros oeuvre,
l 6 000 000 ? par sinistre si l'assur� r�alise des travaux n'incluant pas la structure ou le gros oeuvre,
l 3 000 000 ? par sinistre si l'assur� est concepteur, non r�alisateur de travaux.

- aux travaux, produits et proc�d�s de construction suivants :
l travaux de construction traditionnels, c'est-<-dire ceux r�alis�s avec des mat�riaux et des modes de

construction �prouv�s de longue date ;
l travaux de construction r�pondant < une norme homologu�e (NF DTU ou NF EN), < des r�gles

professionnelles accept�es par la C2P, ou < des recommandations professionnelles accept�es par la
C2P ;

l travaux de construction conformes au CCTG et ses fascicules ou < un r�f�rentiel sp�cifique < la
technique utilis�e publi�e par un organisme reconnu par la profession, dans le cadre de march�s de
travaux publics ;
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l proc�d�s ou produits faisant l'objet au jour de la passation du march�, d'une Evaluation Technique
Europ�enne (ETE) b�n�ficiant d'un Document Technique d'Application (DTA), ou d'un Avis Technique
(ATec), valides et non mis en observation par la C2P ;

l proc�d�s ou produits faisant l'objet, au plus tard le jour de la r�ception (au sens de l'article 1792-6 du
code civil), d'une Appr�ciation Technique d'Exp�rimentation (ATEx) avec avis favorable.

Les r�gles professionnelles accept�es par la C2P (commission pr�vention produits mise en oeuvre par l'Agence
Qualit� Construction), les recommandations professionnelles accept�es par la C2P et les proc�d�s ou produits
mis en observation par la C2P sont consultables sur le site de l'Agence Qualit� Construction
(www.qualiteconstruction.com)

Dans le cas o� les travaux r�alis�s ne r�pondent pas aux caract�ristiques �nonc�es ci-dessus, l'assur�
en informe l'assureur.

-----Tableau de la garantie d'assurance de responsabilit� d�cennale obligatoire en page suivante-----
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2.1 - ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE

Nature de la garantie
Le contrat garantit la responsabilit� d�cennale de l'assur�
instaur�e par les articles 1792 et suivants du code civil, dans
le cadre et les limites pr�vus par les dispositions des articles
L.�241-1 et L.�241-2 du code des assurances relatives �
l'obligation d'assurance d�cennale, et pour des travaux de
construction d'ouvrages qui y sont soumis, au regard de
l'article L.�243-1-1 du m�me code.

La garantie couvre les travaux de r�paration, notamment en
cas de remplacement des ouvrages, qui comprennent
�galement les travaux de d�molition, d�blaiement, d�pose ou
d�montage �ventuellement n�cessaires.

Montant de la garantie
En Habitation :

Le montant de la garantie couvre le co<t des travaux de
r�paration des dommages � l'ouvrage.

Hors habitation :
Le montant de la garantie couvre le co<t des travaux de
r�paration des dommages � l'ouvrage dans la limite du co<t
total de construction d�clar� par le ma=tre d'ouvrage et sans
pouvoir �tre sup�rieur au montant pr�vu au I de l'article
R.�243-3 du code des assurances.

En pr�sence d'un CCRD :
Lorsqu'un Contrat Collectif de Responsabilit� D�cennale
(CCRD) est souscrit au b�n�fice de l'assur�, le montant de la
garantie est �gal au montant de la franchise absolue stipul�e
par ledit contrat collectif.

Dur�e et maintien de la garantie

La garantie s'applique pour la dur�e de la responsabilit� d�cennale pesant sur l'assur� en vertu des articles 1792 et suivants
du code civil. Elle est maintenue dans tous les cas pour la m�me dur�e.

La pr�sente attestation ne peut engager l'assureur au-del� des clauses et conditions du contrat auquel
elle se r�f=re.

2.2 - GARANTIE DE RESPONSABILITE DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES
DE NATURE DECENNALE

Le contrat garantit la responsabilit� de l'assur� qui intervient en qualit� de sous-traitant, en cas de dommages
de nature d�cennale dans les conditions et limites pos�es par les articles 1792 et 1792-2 du code civil, sur des
ouvrages soumis < l'obligation d'assurance de responsabilit� d�cennale. Cette garantie est accord�e pour une
dur�e ferme de dix ans < compter de la r�ception vis�e < l'article 1792-4-2 du code civil.

La garantie couvre les travaux de r�paration, notamment en cas de remplacement des ouvrages, qui
comprennent �galement les travaux de d�molition, d�blaiement, d�pose ou d�montage �ventuellement
n�cessaires.

Le montant des garanties accord�es couvre le co�t des travaux de r�paration des dommages < l'ouvrage, sans
pouvoir exc�der en cas de CCRD :

l 10 000 000 ? par sinistre si l'assur� r�alise des travaux incluant la structure ou le gros oeuvre,
l 6 000 000 ? par sinistre si l'assur� r�alise des travaux n'incluant pas la structure ou le gros oeuvre.
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2.3 - GARANTIE DE BON FONCTIONNEMENT

Le contrat garantit la responsabilit� de l'assur� en cas de dommages mat�riels affectant les �l�ments
d'�quipements relevant de la garantie de bon fonctionnement vis�e < l'article 1792-3 du code civil.

Cette garantie est accord�e pour une dur�e de deux ans < compter de la r�ception et pour un montant de
2�500�000�euros par sinistre.

3 - GARANTIE D'ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE POUR LES OUVRAGES NON
SOUMIS A L'OBLIGATION D'ASSURANCE

La garantie objet du pr�sent paragraphe s'applique :

- aux r�clamations formul�es pendant la p�riode de validit� de la pr�sente attestation ;
- aux travaux r�alis�s en France M�tropolitaine et dans les DROM ;
- aux op�rations de construction non soumises < l'obligation d'assurance dont le co�t total de construction

H.T. tous corps d'�tat (honoraires compris mais �l�ments d'�quipement techniques sp�ciaux exclus),
d�clar� par le ma�tre d'ouvrage, n'est pas sup�rieur < la somme de 26�000�000 ?. Au-del< de ce montant,
l'assur� doit d�clarer le chantier concern� et souscrire, aupr�s de l'assureur un avenant d'adaptation de
garantie. A d�faut, il sera appliqu� la r�gle proportionnelle pr�vue < l'article L. 121-5 du code des
assurances

- aux activit�s, travaux, produits et proc�d�s de construction list�s au paragraphe 2 ci-avant.

Dans le cas o' les travaux r�alis�s ne r�pondent pas aux caract�ristiques �nonc�es ci-dessus, l'assur� en
informe l'assureur. Tous travaux, ouvrages ou op�rations ne correspondant pas aux conditions pr�cit�es
peuvent faire l'objet sur demande sp�ciale de l'assur� d'une garantie sp�cifique, soit par contrat soit par
avenant.

Nature de la garantie Montant de garantie
Garantie de responsabilit� d�cennale pour les ouvrages non
soumis � l'obligation d'assurance mentionn�s au contrat, y
compris en sa qualit� de sous-traitant, dans les conditions et
limites pos�es par les articles 1792, 1792-2, 1792-4-1 et
1792-4-2 du code civil.

3�000�000 euros par sinistre

4 - GARANTIE D'ASSURANCE DE RESPONSABILITE CIVILE (DOMMAGES EXTERIEURS A
L'OUVRAGE)

Le contrat garantit la responsabilit� civile de l'assur� en cas de dommages caus�s < des tiers en cours ou apr�s
ex�cution de ses travaux en dehors de tout dommage < l'ouvrage.

La garantie objet du pr�sent paragraphe s'applique :

- aux activit�s professionnelles list�es au paragraphe 1 ci-avant ;
- aux r�clamations formul�es pendant la p�riode de validit� de la pr�sente attestation.
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Nature de la garantie Montant de garantie

Dommages corporels 10�000�000 euros par sinistre

Dommages mat�riels 3�000�000 euros par sinistre

- sauf dommages r�sultant d'une mise en conformit�
avec les r2gles de l'urbanisme 200�000 euros par sinistre

- sauf dommages � l'engin transport� pour compte de
tiers 400�000 euros par sinistre et par an

- sauf dommages aux mat�riaux transport�s pour le
compte de tiers 50�000 euros par sinistre et par an

Dommages immat�riels 1�500�000 euros par sinistre

Limite pour dommages mat�riels et immat�riels
r�sultant d'une erreur d'implantation 200�000 euros par sinistre

Limite pour tous dommages confondus (corporels,
mat�riels et immat�riels) dus ou li�s � l'amiante ou �
tout mat�riau contenant de l'amiante

1�000�000 euros par sinistre et par an

Limite pour tous dommages confondus d'atteinte �
l'environnement 1�000�000 euros par sinistre et par an

Responsabilit� environnementale
(pour les dommages survenus pendant la p�riode de validit�
de la pr�sente attestation et constat�s pendant cette m�me
p�riode)

300�000 euros par sinistre et par an

La pr�sente attestation ne peut pas engager l'assureur au-del� des clauses et conditions du contrat
pr�cit� auquel elle se r�f=re.

Fait < Paris,
le 13/11/2025 Le Pr�sident du Directoire


